
Constructions mobilières telles que halles 
de fête, chapiteaux de cirque, tribunes et 
leurs installations annexes, pour une durée 
de 3 à 6 mois au maximum.

Procédés de réclame. 

Couverts et pergolas jusqu’à 40m2. 

Agrandissement ou création de nouvelles 
ouvertures en façades et en toiture.

Remplacement de systèmes de chauffage, 
chaudières à pellets, canaux de cheminées 
et poêles.

Rénovations et rafraîchissements intérieurs 
avec redistribution légère des volumes et 
surfaces, sans changement d’affectation.

Piscines hors sol démontables et non-
chauffées, entre 5 et 15m3.  

Travaux de minime importance tels que 
création d’avant-toits, balcons, terrasses, 
rampes d’accès et escaliers extérieurs.

Places de parc jusqu’à 3 unités, sous 
réserve de l’article 37 de la Loi sur les 
routes.

Clôtures et palissades jusqu’à 2m de 
hauteur et murs de minime importance, 
sous réserve de l’article 86 LATC (voir 
également le Code rural et foncier).

Travaux de terrassement jusqu’à 1m ou 
20m3.

Isolations périphériques. Revêtements et 
teintes de façades et de toitures, teintes de 
volets et de stores. 

Abattages d’arbres à conditions que le 
diamètre du tronc soit supérieur ou égal à 
30cm, mesuré à 130cm au-dessus du sol, 
et/ou qu’il s’agisse de cordons boisés, de 
haies vives ou de boqueteaux.

Abris pour vélos dès 6m2.

Stores bannes en façade ou au-dessus 
d’une vitrine d’un commerce ou d’un 
établissement public.

Dépendances telles que bûchers, cabanons 
de jardins ou serres, d’un surface maximale 
de 16m2 et de 3m de hauteur maximum 
(dans certaines zones, ces constructions 
comptent dans l’indice d’occupation du sol).

Remplacement de fenêtres et volets dans 
la zone de la ville ancienne.

Installations solaires.

Barbecues, fours à pain et à pizza, ou 
installations similaires.

Travaux de minime importance dispensés d’enquête publique faisant l’objet d’une autorisation municipale 
(art. 111 LATC et 72d RLATC)2
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